
N° 96-0423 - Déplacements et voirie + finances et programmation - Travaux de construction de murs de
clôture et de petits ouvrages de maçonnerie - Travaux de construction et d'entretien de
chaussées, de trottoirs, de promenades autres qu'asphaltés - Approbation d'avenants aux
marchés conclus par voie d'appel d'offres - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 janvier 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération du 28 septembre 1992, le conseil de communauté a approuvé le lancement d'une
consultation par appel d'offres ouvert, relative aux travaux de construction de murs de clôture et de petits
ouvrages de maçonnerie, pour des marchés dits"àcommandes" en douze lots géographiques, d'une durée
d'une année (année 1994) reconductible quatre fois une année ; par ailleurs, par délibération du 12 juillet
1993, le Conseil a approuvé le lancement d'une consultation par appel d'offres ouvertrelative aux travaux de
chaussées, de trottoirs et de promenades autres qu'asphaltés, pour des marchés dits "de clientèle" en trente-
deux lots géographiques, d'une durée de quatre années à compter du 1er janvier 1994.

Aujourd'hui, ces marchés sont en cours et nous lient aux titulaires désignés ci-après :

- travaux de construction de murs de clôture et de petits ouvrages de maçonnerie :

Lots Entreprises N° de marché

n°  1 Blondet n° 950 453 A
n°  2 Vassiviere n° 950 457 E
n°  3 Jean Collet- Demathieu

Bard n° 950 458 F
n°  4 Charles de Filippis n° 950 459 G
n°  5 Beylat n° 950 464 M
n°  6 Gauthey-Ruiz 950 467 Q
n°  7 Perrier TP n° 950 468 R
n°  8 Gantelet Galaberthier n° 950 469 S
n°  9 Deluermoz-Serpollet 950 470 T
n° 10 Monin-Coiro 950 471 V
n° 11 Mazza BTP n° 950 480 E
n° 12 Nouvetra-Artale n° 950 481 F
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- travaux de chaussées, trottoirs et promenades autres qu'asphaltes :

Lots Entreprises N° de marché

n°  1 CLGB Routes- Maia Sonnier-
SCR n° 950 100 R

n°  2 Jean Lefèbvre-ETPA n° 950 101 S
n°  3 Gerland Route-SCR n° 950 102 T
n°  4 Jean Lefèbvre- Charles de

Filippis n° 950 103 V
n°  5 CBC-Beylat-CLGB- Charles

de Filippis n° 950 104 W
n°  6 Gerland Routes- Beylat - Monin n° 950 105 X
n°  7 Jean Lefebvre- Mazza - SCR n° 950 116 J
n°  8 SCR-CLGB-Charles de Filippis n° 950 117 K
n°  9 Redland-SCR n° 950 118 L
n° 10 Gerland Routes- Redland n° 950 119 M
n° 11 SCR-Carriers des Saignes n° 950 134 D
n° 12 Jean Lefebvre- Charles de

Filippis n° 950 140 K
n° 13 Gerland-EBM- Charles de

Filippis n° 950 148 T
n° 14 Dumas-Gauthey n° 950 149 V
n° 15 Gerland Routes- SCREG -

Gauthey n° 950 150 W
n° 16 Jean Lefebvre-STAL- Blondet n° 950 152 Y
n° 17 Sacer-Perrier TP n° 950 154 A
n° 18 Perrier TP-Gerland Routes -

Dumas n° 950 166 N
n° 19 Perrier TP-Jean Lefebvre n° 950 167 P
n° 20 Jean Lefebvre- Viafrance - Coiro n° 950 168 Q
n° 21 Maia Sonnier-Colas n° 950 169 R
n° 22 Blondet-SCREG- CLGB Routes n° 950 173 W
n° 23 Gerland-Jean Lefebvre - Monin n° 950 177 A
n° 24 Sacer-CLGB Routes n° 950 178 B
n° 25 SNTL-Gerland n° 950 179 C
n° 26 Curty-SCR - Maia Sonnier n° 950 180 D
n° 27 Gerland-Jean Lefebvre n° 950 181 E
n° 28 SCREG n° 950 191 Q
n° 29 Jean Lefebvre n° 950 193 S
n° 30 Gerland Routes n° 950 194 T
n° 31 Jean Lefebvre- TGC de Filippis n° 950 206 G
n° 32 SCREG n° 950 207 H

A l'occasion de la hausse de la TVA intervenue le 1er août 1995, la Communauté urbaine a
rencontré les entreprises pour connaître l'effort financier qui pourrait être consenti par elles dans le cadre de
ces marchés.

Les entreprises ont accepté le mécanisme d'une adaptation des prix se traduisant par l'application
d'un rabais supplémentaire de 1 % sur le bordereau de prix en vigueur.

Il convient dès lors de prendre en compte cette proposition et de prévoir, par voie d'avenant, une
minoration de 1 % des prix figurant au bordereau de prix des marchés mentionnés ci-avant.

Par décision du 22 décembre 1995, monsieur le vice-président chargé des marchés publics a
donné son accord à la passation de ces avenants. Ces dispositions prendraient effet à compter du jour de la
notification des avenants et s'appliqueraient pendant la durée totale des marchés ;
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B - Propose d'approuver la passation de ces avenants avec les entreprises titulaires des marchés indiqués ci-
avant et de l'autoriser à les signer ainsi qu'à les rendre définitifs  ;

Vu lesdits avenants ;

Vu les délibérations du précédent conseil en date des 28 septembre 1992 et 12 juillet 1993 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

Approuve la passation de ces avenants avec les entreprises titulaires des marchés indiqués ci-avant et
autorise monsieur le président à les signer ainsi qu'à les rendre définitifs.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


